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L’ONU a retenu symboliquement le 25 novembre comme journée internationale pour l’élimination de 
la violence à l’égard des femmes. Cette date fait référence à l’assassinat des sœurs Mirabal en 1960 qui 
s’étaient opposées au dictateur dominicain Trujillo. 

Programmation de la Ville à l’occasion du 25 novembre 2024

Au moins 1 femme sur 3 dans le monde est victime de violence physique ou sexuelle (OMS, 2021). 
Ces violences ont des répercussions néfastes sur la santé physique et mentale des femmes, sur leur 
développement professionnel et leur autonomisation économique, mais aussi plus largement sur 
l’ensemble de la société. A l’occasion de la journée internationale pour l’élimination de la violence à 
l’égard des femmes, la Ville et le CCAS de Grenoble rappellent leur engagement à lutter contre toutes 
les formes de violence dont sont victimes les femmes et les minorités de genre, notamment au tra-
vers d’une programmation spécifique le 25 novembre.

► Journée spéciale à la Maison des habitant-es 
Chorier-Berriat 
La MDH organise une journée pour identifier, agir 
et réagir contre les violences faites aux femmes 
(certaines activités sont sur inscription, informa-
tions auprès de la MDH au 04 76 21 29 09) :
• 10h : intervention du CIDFF sur les violences 

dans le couple puis sur la parentalité
• 10h – 13h : atelier de cuisine thérapie
• 11h30 – 13h : temps d’échange individuel avec 

le CIDFF
• 14h – 18h : stand d’information de l’association 

AIDES
• 14h30 – 16h30 : atelier aquarelle et respiration
• 15h : temps d’échanges avec des conseillères 

du Planning familial
• 18h : clôture de la journée avec le spectacle 

« VIVANTES, le cabaret des femmes libérées » 
de la compagnie En jeu(x) ! Garde d’enfants 
gratuite

• Toute la journée : stand d’information du 
Planning Familial sur les violences sexistes et 
sexuelles

• Toute la journée et jusqu’au 29 novembre : 
exposition « Les Crocodiles »

► Stand d’information de l’association Issue de 
Secours sur le parvis de la gare : 
Dans le cadre du dispositif Angela (voir ci-dessous), 
l’association Issue de Secours  tient un stand d’in-
formation le 25 novembre (avec une juriste, une 
chargée de prévention, une travailleuse sociale) 
sur le parvis de la gare de 14h à 17h. L’objectif est 
de discuter avec les passant-es des cyberviolences, 
des relations amoureuses, et de faire connaître le 
dispositif Angela.

► Illumination du Palais des Sports de Grenoble, 
du 25 au 27 novembre : 
Le Palais des Sports sera illuminé en orange à la 
demande de l’antenne grenobloise de l’association 
Soroptimist International. La couleur orange a été 
choisie en 2014 par l’ONU pour manifester son sou-
tien à cette journée de lutte et aider les victimes à 
briser le silence, elle symbolise un avenir meilleur 
et un monde plus juste, sans violences à l’encontre 
des femmes et des filles.



La politique municipale de la Ville et du CCAS de Grenoble
Pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles, la Ville et le CCAS s’appuient sur des dispositifs qui 
agissent à différents niveaux dans la prise en charge des publics concernés.

► Lutter contre les violences sexistes et sexuelles la nuit, le dispositif Angela : la Ville s’est inspirée du 
dispositif national « Demandez Angela » et a lancé un appel à projets en mars 2023 afin d’accompagner 
et de former les professionnel-les des établissements festifs à la lutte contre les violences. L’objectif est 
de constituer un réseau de lieux refuges ayant la capacité d’assister et de soutenir les personnes qui ont 
été harcelées ou agressées. L’association Issue de Secours a été retenue afin de coordonner ce projet 
jusqu’en 2026. En 2024, 140 établissements ont fait part de leur intérêt pour la démarche et ont été for-
més. Ils font désormais partie du réseau de lieux refuges, ils sont identifiables via un autocollant mis en 
évidence sur leur vitrine, visible depuis la rue.

► Renforcer l’offre d’hébergement pour les femmes victimes de violences : l’accueil, l’accompagnement 
et l’hébergement des publics en situation de grande précarité intègre pleinement la prise en compte au 
quotidien des violences faites aux femmes (écoute, orientations, partenariats avec les acteurs et actrices 
spécialisées). Dix places sont notamment dédiées aux femmes victimes de violences.

► Soutenir les femmes dans leurs démarches : le partenariat étroit entre la direction Petite enfance 
du CCAS et les associations du territoire permet l’accueil d’enfants en urgence dans les EAJE pour des 
femmes en situation de vulnérabilité (engageant des démarches, souhaitant protéger un enfant co-vic-
time ou ayant rendez-vous à la Maison des femmes). 

► Coordonner un plan de lutte contre les violences sexistes et sexuelles dans le monde du sport : en 
février 2024, la Ville a adopté un plan de prévention et de lutte contre les violences dans le sport. Celui-ci 
comporte trois mesures principales : diffusion de campagnes de communication auprès du grand public 
et dans les équipements sportifs, organisation de campagne de sensibilisation des clubs, organisation 
d’une campagne de formation de l’ensemble des agent-es de la direction des Sports.

► Sensibiliser et repérer les enfants victimes et co-victimes : le service de Santé scolaire de la Ville 
réalise des interventions collectives de sensibilisation et de prévention dans toutes les écoles primaires 
de Grenoble. Les services de la Ville réalisent également le repérage et l’orientation des situations de 
violence sur les enfants (en lien avec Conseil départemental et la Justice). La Ville est par ailleurs en train 
de monter un groupe de travail avec les partenaires sur les violences intrafamiliales pour améliorer le 
parcours des enfants victimes et co-victimes repérés par les différents services.

► Suivre et soutenir les associations du territoire : la Ville et le CCAS accompagnent les associations du 
territoire qui luttent contre les violences sexistes et sexuelles : Pluri-elles (ex Solidarité Femmes Miléna), 
Planning familial de l’Isère, Uni(e-s)vers-elles (Maison des femmes), CODASE (Centre de soin et d’accom-
pagnement des auteur-es de violences intrafamiliales), Bien-être pour elles, Femmes SDF, SOS Inceste 
pour revivre, Althéa, Amicale du Nid.

► Sensibiliser et former les agent-es : la Ville et le CCAS organisent des formations auprès de leurs 
agent-es sur différents aspects des violences sexistes et sexuelles : sur l’accueil des victimes, sur le repé-
rage, sur la compréhension des violences, et leurs impacts sur le développement de l’enfant. La Police 
municipale par le biais de l’Académie de la Confiance, les responsables des espaces d’accueil des jeunes 
enfants (EAJE), le service évènementiel, les agent-es de la MDH Teisseire ou encore le service Participa-
tion et vie associative ont été formé-es en 2024. Par ailleurs, une campagne d’affichage est en cours au 
CCAS pour lutter contre les violences en interne.
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